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LES RISQUES MAJEURS 
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■  QU’EST-CE QU’UN RISQUE MAJEUR?

« La définition que je donne du risque majeur, c’est la menace sur l’homme et son environnement direct, sur 
ses installations, la menace dont la gravité est telle que la société se trouve absolument dépassée par 
l’immensité du désastre » 

Haroun Tazieff 

Le risque majeur est la possibilité d'un événement d' origine naturelle ou anthropique (action de l’homme), 
dont les effets peuvent mettre en jeu un grand nombre de personnes, occasionner des dommages importants et 
dépasser les capacités de réaction de la société.  
L'existence d'un risque majeur est liée : 
- d'une part à la présence d'un événement (alea),
- d'autre part à l'existence d'enjeux, qui représentent l'ensemble des personnes et des biens pouvant être 

affectés par un phénomène. Les conséquences d'un risque majeur sur les enjeux se mesurent en terme de 
vulnérabilité.  

Un risque majeur est caractérisé par sa faible fréquence et par son énorme gravité.  
Huit risques naturels principaux sont prévisibles sur le territoire national : les inondations, les séismes, les 
éruptions volcaniques, les mouvements de terrain, les avalanches, les feux de forêt, les cyclones et les 
tempêtes. Les risques technologiques, d'origine anthropique, sont au nombre de quatre : le risque nucléaire, le 
risque industriel, le risque de transport de matières dangereuses et le risque de rupture de barrage. 
Chaque département peut, en outre, être affecté par des risques particuliers : neige en plaine, r isque minier etc. 

■   LES MESURES DE PREVENTION EN FRANCE

La prévention des risques majeurs regroupe l'ensemble des dispositions à mettre en oeuvre pour réduire 
l'impact d'un phénomène naturel ou anthropique prévisible sur les personnes et les biens.  

●  LA CONNAISSANCE : 

La connaissance des phénomènes, de l’aléa et du risque 
Il existe depuis plusieurs années, des outils  de recueil et de traitement des données collectées sur les  
phénomènes, mis au point et utilisés, par des établissements publics spécialisés (Météo-France par exemple). 
Ainsi des bases de données et des atlas permettent d'identifier les enjeux et d'en déterminer la vulnérabilit é face 
aux aléas auxquels ils sont exposés : on peut citer les bases nationales du BRGM (bureau de recherches 
géologiques et minières – sisfrance.fr). Il est donc primordial de développer ces axes de recherche, mais  
également de mettre l'ensemble de cette connaissance à disposition du plus grand nombre, notamment à travers 
l'internet. 

La surveillance 
L'objectif de la surveillance est d'anticiper le phénomène et de pouvoir alerter les populations à temps. Elle 
nécessite pour cela l'utilisation de dispositifs d'analyses et de mesures, intégrés dans un système d'alerte des 
populations.  

La vigilance météorologique Site internet de Meteo-France : www.meteofrance.com
Une carte de "vigilance météorologique" est élaborée 2 fois par jour à 6h00 et 16h00 et attire l'attention sur la 
possibilité d'occurrence d'un phénomène météorologique dangereux dans les 24 heures qui suivent son 
émission. 
Le niveau de vigilance vis-à-vis des conditions météorologiques à venir est présenté sous une échelle de 4 
couleurs et qui figurent en légende sur la  carte : 

Niveau 1 (Vert)      → Pas de vigilance particulière. 
Niveau 2 (Jaune)→ Etre attentif à la pratique d'activités sensibles au risque  
Niveau 3(Orange)→ Etre très vigilant : phénomènes météos dangereux prévus 
Niveau 4 (Rouge)→ Vigilance absolue : phénomènes météos dangereux d’intensité exceptionnelle 

Les divers phénomènes dangereux sont précisés sur la carte sous la forme de pictogrammes, associés à 
chaque zone concernée par une mise en vigilance de niveau 3 ou 4. 
Les phénomènes sont : VENT VIOLENT, FORTES PRECIPITATIONS, ORAGES, NEIGE OU 
VERGLAS, AVALANCHE, CANICULE (du 1er juin au 30 septembre), GRAND FROID (du 1er novembre 
au 31 mars). 

Pour plus d’informations : répondeur de Météo-France : tél. : 32.50 ou 08.92.68.02.66 
(les 2 derniers chiffres correspondent au n°  du département)  Minitel : 3615 Météo

Le retour d’expérience
Les évènements majeurs font depuis longtemps l'objet d’une collecte d’informations, d'analyses poussées et de 
rapports aux niveaux national et local pour mieux comprendre la nature de l'événement et ses conséquences. 
En Languedoc-Roussillon, le retour d’expérience concerne surtout les inondations et est piloté par le MEDD ; 
les rapports sont en ligne et public (voir site DIREN dans adresses et sites utiles). 

●  L’INFORMATION

L’information préventive 
Un des moyens essentiels de la prévention est l'adoption par les citoyens de comportements adaptés aux 
menaces. Dans cette optique, l’ article L125.2 du code de l'environnement a instauré le droit des citoyens à une 
information sur les risques majeurs auxquels ils sont soumis sur tout ou partie du territoire, ainsi que sur les 
mesures de sauvegarde qui les concernent. 
Les articles R 125-9 à R 125-14 du code de l’environnement précisent le contenu et la forme des informations 
auxquelles doivent avoir accès les personnes susceptibles d'être exposées à des risques majeurs : 
� le préfet établit le Dossier Départemental des Risques Majeurs (DDRM) et pour chaque commune 
concernée transmet les éléments d’information au maire ; 
� le maire réalise le Document d’Information Communal sur les Risques Majeurs (DICRIM) : ces dossiers 
sont consultables en mairie par le citoyen ; 
� L’affichage dans les locaux regroupant plus de cinquante personnes est effectué par le propriétaire selon un 
plan d’affichage établi par le maire et définissant les immeubles concernés. 

L’information des acquéreurs ou locataires  
L’information sur l’état des risques et les indemnisations après sinistre est une double obligation à la charge 
des vendeurs ou bailleurs lors des transactions immobilières pour les biens situés dans un périmètre de PPR ou 
ayant fait l’objet d’une reconnaissance de catastrophe naturelle.
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La mise en place de repères de crues  
En zone inondable, le maire établit l’inventaire des repères de crue existants et définit la localisation de repères 
relatifs aux plus hautes eaux connues (PHEC) afin de garder la mémoire du risque. Ces repères sont mis en 
place et entretenus par la commune ou l’établissement de coopération intercommunale.

Education à la prévention des risques majeurs
L’éducation à la prévention des risques majeurs est une composante de l’éducation à l’environnement en vue 
du développement durable mise en œuvre tant au niveau scolaire qu’à travers le monde associatif. 
Déjà en 1993, les ministères chargés de l'Environnement et de l'Éducation Nationale avaient signé un protocole 
d'accord pour promouvoir l'éducation à la prévention des risques majeurs. Désormais, cette approche est 
inscrite dans les programmes scolaires du primaire et du secondaire. Elle favorise le croisement des différentes 
disciplines dont la géographie, les sciences de la vie et de la terre, l'éducation civique, la physique chimie... 
En 2002, le ministère en charge de l’Environnement a collaboré à l’élaboration du « plan particulier de mise en 
sûreté face aux risques majeurs », destiné aux écoles, collèges, lycées et universités. Il a pour objectif de 
préparer les personnels, les élèves (et étudiants) et leurs parents à faire face à une crise.  

La loi de modernisation de sécurité civile de 2004 est venue renforcer cette dynamique à travers les 
articles 4 et 5.

Les comités locaux d’information et de concertation 
La loi n° 2003-699 du 30 juillet 2003 institue des comités locaux d'information et de concertation (CLIC) pour 
tout bassin industriel comprenant une ou plusieurs installations « Seveso avec servitude ». Crée par le préfet 
avec des moyens que lui donne l'État, le CLIC a comme mission d'améliorer l' information et la concertation 
des différents acteurs sur les risques technologiques. 

Le pôle interministériel risques dans les Pyrénées-Orientales 
Le 22 février 2002, un pôle de compétence de l’Etat dans le domaine de la prévention des risques naturels et 
technologiques a été créé par arrêté préfectoral. Il a une mission de proposition de politique départementale sur 
les risques. 

●  LA MITIGATION

L'objectif de la mitigation est d'atténuer les dommages, en réduisant soit l'intensité de certains aléas 
(inondations, coulées de boue, avalanches, etc.), soit la vulnérabilité des enjeux (les constructions, les 
bâtiments industriels et commerciaux, les réseaux de communication, d'électricité, d'eau, de communication, 
etc. ). Par exemple, pour atténuer le risque inondation, le lit de la rivière est entretenu pour faciliter 
l’écoulement de l’eau ; pour atténuer le risque avalanche, les artificiers purgent les zones à risque, le plus 
souvent à l’aide d’explosifs …

●  LA PRISE EN COMPTE DANS L’AMENAGEMENT

La maîtrise de l'urbanisation s'exprime à travers trois documents.  

- Le Schéma de Cohérence Territoriale (le SCOT)
Issu de la loi SRU (Solidarité et Renouvellement Urbains) du 13/12/2000, le SCOT constitue un document de 
planification stratégique qui permet de mettre en cohérence les politiques sectorielles en matière d’urbanisme, 
d’habitat, de déplacement, d’équipements commerciaux et d’environnement. Il vise à assurer l’équilibre, la 
diversité et le respect de l’environnement. 

- Le document d'urbanisme 
Le Code de l'urbanisme impose la prise en compte des risques dans les documents d'urbanisme. Ainsi, les 
plans locaux d'urbanisme (PLU) permettent de refuser ou d'accepter sous certaines conditions un permis de 
construire dans des zones inondables notamment celles définies par un atlas des zones inondables. 

- Le plan de prévention des risques  (PPR)
Le plan de prévention des risques naturels prévisibles (PPR) d’inondation, établi par l'État, définit des zones 
d'interdiction et des zones de prescription ou constructibles sous réserve. Il peut imposer d'agir sur l'existant 
pour réduire la vulnérabilité des biens.  
Le PPR s'appuie sur deux cartes: aléas et zonage. Celle-ci définit en principe trois types de zones : 
La zone inconstructible (habituellement représentée en rouge) où, d'une manière générale, toute construction 
est interdite, soit en raison d'un risque trop fort, soit pour préserver les écoulements ou les stockages des crues ; 
La zone constructible avec prescription (habituellement représentée en bleu) où l'on autorise les 
constructions sous réserve de respecter certaines prescriptions, par exemple une cote de plancher à respecter 
au-dessus du niveau de la crue de référence ; 
La zone non réglementée car non inondable pour la crue de référence. 

En complément de ces démarches réglementaires, les citoyens doivent également entreprendre une véritable 
démarche personnelle, visant à s'informer sur les risques qui les menacent individuellement et sur les mesures 
à adopter.  

Le Ministère de l’Ecologie et du Développement Durable diffuse sur son site internet dédié aux risques 
majeurs, dans la rubrique « Ma commune face au risque », des fiches communales sur les risques.   
http//www.prim.net 

■   LA PROTECTION CIVILE EN FRANCE

Les systèmes d’alerte 
En cas de phénomène naturel ou technologique majeur, la population doit être avertie par un signal d'alerte, 
identique pour tous les risques (sauf en cas de rupture de barrage) et pour toute partie du territoire national. Ce 
signal consiste en trois émissions successives d'une minute chacune et séparées par des intervalles de cinq 
secondes, d'un son modulé en amplitude ou en fréquence. Des essais ont lieu le premier mercredi de chaque 
mois à midi. 
Lorsque le signal d'alerte est diffusé, il est impératif que la population se mette à l'écoute de la radio sur 
laquelle seront communiquées les premières informations sur la catastrophe et les consignes à adopter. Dans le 
cas d'une évacuation décidée par les autorités, la population en sera avertie par la radio. Les messages d’alerte 
sont diffusés par les radios et les télévisions; ils indiquent la conduite à tenir. 

France Bleu Roussillon – 101.6 – 102.8 FM 

Lorsque tout risque est écarté pour les populations, le signal de fin d'alerte est déclenché. Ce signal consis te en 
une émission continue d'une durée de trente secondes d'un son à fréquence fixe. 

L’organisation des secours 
Les pouvoirs publics ont le devoir, une fois l'évaluation des risques établie, d'organiser les moyens de secours 
pour faire face aux crises éventuelles. Cette organisation nécessite un partage équilibré des compétences entre 
l'État et les collectivités territoriales.

� Au niveau communal 
Dans sa commune, le maire est responsable de l'organisation des secours de première urgence. Pour cela il peut 
mettre en oeuvre un outil opérationnel, le plan communal de sauvegarde, qui détermine, en fonction des 
risques connus, les mesures immédiates de sauvegarde et de protection des personnes, fixe l'organisation 
nécessaire à la diffusion de l'alerte et des consignes de sécurité, recense les moyens disponibles et définit la 
mise en oeuvre des mesures d'accompagnement et de soutien de la population. Ce plan est obligatoire dans les 
communes dotées d'un plan de prévention des risques naturels prévisibles approuvé ou comprises dans le 
champ d'application d'un plan particulier d'intervention. 

� Au niveau départemental et zonal 
La loi de modernisation de la sécurité civile du 13 août 2004 a réorganisé les plans de secours existants, selon 
le principe général que lorsque l'organisation des secours revêt une ampleur ou une nature particulière, elle fait 
l'objet, dans chaque département, dans chaque zone de défense et en mer, d'un plan Orsec.  
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Le plan Orsec départemental, arrêté par le préfet, détermine, compte tenu des risques existant dans le 
département, l'organisation générale des secours et recense l'ensemble des moyens publics et privés 
susceptibles d'être mis en oeuvre.  
Le plan Orsec de zone est mis en oeuvre en cas de catastrophe affectant deux départements au moins de la 
zone de défense ou rendant nécessaire la mise en oeuvre de moyens dépassant le cadre départemental. Le plan 
Orsec maritime décline ces principes aux risques existant en mer. 

Les dispositions spécifiques des plans Orsec prévoient les mesures à prendre et les moyens de secours à mettre 
en oeuvre pour faire face à des risques de nature particulière ou liés à l'existence et au fonctionnement 
d'installations ou d'ouvrages déterminés. Il peut définir un plan particulier d'intervention (PPI), notamment 
pour des établissements classés Seveso , des barrages hydro-électriques ou des sites nucléaires. 

Le préfet déclenche la mise en application du plan ORSEC et assure la direction des secours. 

■   CONSIGNES INDIVIDUELLES DE SECURITE

Consignes générales valables pour tout type de risque. En complément, il est nécessaire de connaître les 
consignes spécifiques à chaque risque. 

� AVANT  

����    Prévoir les équipements minimums : 
• radio portable avec piles ; lampe de poche 
• eau potable ; médicaments urgents 
• papiers personnels ; 
• couvertures ; vêtements de rechange ; 
• matériel de confinement. 

�   S'informer en mairie : 
• des risques encourus ; 
• des consignes de sauvegarde ; 
• du signal d'alerte ; 
• des plans d'intervention (PPI). 

� Organiser :  
 • le groupe dont on est responsable ; 
  discuter en famille des mesures à prendre 
  si une catastrophe survient   
     (protection, évacuation, points de ralliement). 

� Simulations :  
• y participer ou les suivre ; 
• en tirer les conséquences 
   et enseignements. 

� PENDANT

����    Évacuer ou se confiner en fonction  
      de la nature du risque. 
����    Informer le groupe dont on est responsable 
����     Ne pas aller chercher les enfants à l'école. 

�   S'informer : écouter la radio :
les premières consignes seront données 
par Radio France et les stations 
locales.

� APRÈS

�   S'informer : écouter la radio et respecter les consignes données par les autorités. 
�   Informer  les autorités de tout danger observé. 
�   Apporter une première aide aux voisins ; penser aux personnes âgées et handicapées. 
�   Se mettre à la disposition des secours. 
�   Évaluer   les dégâts et  les points dangereux et s'en éloigner. 

■   L’ASSURANCE EN CAS DE CATASTROPHE

La loi n° 82-600 du 13 juillet 1982 modifiée, relative à l'indemnisation des victimes de catastrophes 
naturelles (article L.125-1 du Code des assurances) a fixé pour objectif d'indemniser les victimes de 
catastrophes naturelles en se fondant sur le principe de mutualisation entre tous les assurés et la mise en place 
d'une garantie de l'État. 

Conditions :
- l'agent naturel doit être la cause déterminante du sinistre et doit présenter une intensité anormale ; 
- les victimes doivent avoir souscrit un contrat d'assurance garantissant les dommages d'incendie ou les 

dommages aux biens ainsi que, le cas échéant, les dommages aux véhicules terrestres à moteur. Cette 
garantie est étendue aux pertes d'exploitation, si elles sont couvertes par le contrat de l'assuré ; 

- l'état de catastrophe naturelle, ouvrant droit à la garantie, doit être constaté par un arrêté interministériel (du 
ministère de l'Intérieur et de celui de l'Économie, des Finances et de l'Industrie). Il détermine les zones et 
les périodes où a eu lieu la catastrophe, ainsi que la nature des dommages résultant de celle-ci et couverts 
par la garantie (article L.125-1 du Code des assurances).  
Les feux de forêts et les tempêtes ne sont pas couverts par la garantie catastrophe naturelle et sont 
assurables au titre de la garantie de base. 

Depuis la loi du 30 juillet 2003, en cas de survenance d'un accident industriel endommageant un grand 
nombre de biens immobiliers, l'état de catastrophe technologique est constaté. Un fonds de garantie a été créé 
afin d'indemniser les dommages sans devoir attendre un éventuel jugement sur leur responsabilité. En effet, 
l'exploitant engage sa responsabilité civile, voire pénale (en cas d'atteinte à la personne, aux biens et mise en 
danger d'autrui).  Par ailleurs, l'État peut voir engagée sa responsabilité administrative en cas d'insuffisance de 
la réglementation ou d'un manque de surveillance. 

■   LE CONTEXTE JURIDIQUE : PRINCIPAUX TEXTES DE
     REFERENCE

Loi du 22 juil1et 1987 

Loi n° 95-101 du 2 février 1995 (Loi Barnier) 

Loi n° 2003-699 du 30 juillet 2003 

Loi n° 2004-811 du 13 août 2004 

Décret n° 90-918 modifié du 11 octobre 1990 
Décret n° 2004-554 du 9 juin 2004 
Décret n° 2005-134 du 15 février 2005 
Décret n° 2005-233 du 14 mars 2005 

Code de l’environnement : 
Articles L 562-1 à L562-7 
Articles L 125-2 – L 125-5 – R125-9 à R125-14 
Articles L 563-3 et R 125-9 à R 125-27 
Code forestier : 
Article L 312 et suivants 

Droit à l’information des citoyens 

Renforcement de la protection de l’environnement 
(établissement des PPRN) 
Prévention des risques technologiques et naturels et 
prévention des dommages 
Modernisation de la sécurité civile 

Exercice du droit à l’ information sur les risques majeurs 
Complète le décret n° 90-918 
Droit à l’information des locataires et acquéreurs 
Règles d’apposition de repères des plus hautes eaux 
connues 

Plans de prévention des risques 
Information  des citoyens sur les risques majeurs 

Défense et lutte contre les incendies des massifs forestiers 


